
Tiers-temps

Par fan, le 30/06/2009 à 02:08

Je suis en tiers temps pour l'écrit comme pour l'oral dans une salle à part car on met à ma 
disposition un ordinateur et cela peut gêner les autres. Vendredi, la prof à l'oral n'a pas 
respecté ces conditions. Je n'ai réagis que samedi, étant paniquée vendredi, que dois-je faire 
? Faire appel ? :oops:Image not found or type unknown

Par mathou, le 30/06/2009 à 10:51

Je t'avoue que je ne sais pas du tout. Le plus simple serait déjà de le signaler au responsable 
de la licence - le plus souvent il y a plusieurs enseignants responsables, tu devrais trouver 
leur nom sur le site de ta fac. 

Tu veux dire qu'elle n'a pas respecté le tiers de temps en plus dans ta préparation de l'oral ?
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